
ALLEMAGNE.

Francfort, le 8 avril. —- On écrit de Prusse à la 
Gazette d'Augsbourg ;

«La mort de l’empereur d'Autriche n’a rien changé 
dans le système politique de 1 Europe. Les relations 
des cours du Nord restent les mêmes et nous voyons 
reprendre les négociations politiques là où la mort 
de Iempereur les avaient arrêtés. Dans les questions N
luxembourgeoise, suisse , espagnole et orientale , 'nance 
ainsi que dans là question universelle du progrès ou ‘'°1 
de l’arrêt, les mêmes ressorts qui depuis nombre 
dannées ont maintenu le mécanisme des états eu
ropéens, sont mis en mouvement. Pour ce qui con- 
cerne le Luxembourg, dont on espérait par l’arri- 

[vfe de s’r R- Peel au ministère anglais, voir bien
tôt trancher la question, on transige de nouveau et 
on soccupe de la demande d un équivalent avec une 
circonspection telle qu on croirait que l’on veut évi- 
er que I une ou l'autre des parties intéressées se 

console par Iespoir de temps meilleurs. Envers la 
ûuisse’ contre laquelle on a fait d’abord des dé- 
nionstiations énergiques, on agira avec modération

'“oins que les gouvernemens de ce pays ne se 
jj°n Uls<'ut de manière à faire abandonner cette voie. 
fils'18 Ce,?as ’ ?n aura recours à des mesures , qui ,
mETle*dfsa.p|,ro“vc'es et critiquées en plusieurs » Regardent comme un devoir de protester et 
Un' * ’ ,Ce *VU 11 es*- Pas probable, ne seront pas protestent devant l’~ ’

citoyens , de netre justiciables dans le cours de 
eurs travaux que des tribunaux ordinaires insti

tues par la loi ;
» Considérant, d’ailleurs qu'il eût été infiniment 

plus sage et plus conforme aux tendances générales 
de replacer le barreau sous la protection de la lé

gislation , que de le mettre de plus en plus à la 
disposition arbitraire des ordonnances ;

Que sous ce point de vue , l’art. 3 de l’ordon- 
:e a complètement méconnu les droits sacrés 

de cette profession à une indépendance que , dans 
interet delà justice et du pouvoir lui-même, elle 

possédait jadis 'presque seule et qui existe moins 
pour elle aujourd'hui que pour la plus restreinte 
des professions industrielles’;

» Que la prétention ministérielle de pouvoir, par 
ordonnance, disposer du barreau, l’assujétir à des 
devoirs nouveaux, et le soumettre à des juridic
tions exceptionnelles, deviendrait en outre , dans 
avemr , si elle n était énergiquement combattue, 

un precedent destructif de toute sécurité pour la 
profession d’avocat; 1

» Que c’est d’ailleurs oublier d’une manière dé
plorable la dignité de l’ordre que de donner le scan
dale d avocats plaidant forcément pour des accusés 
qui les repoussent ;

guerre venant d’Alger et entrés le g à Toulon , an
nonce^ hier par le Journal de Paris , ne peuvent
aioùLetternn"f qne par le graphe. « Il faut , 

quils,n aPPortent aucune nouvelle im
portante, pmsquon n’en a pas transmis par la 
meme voie. » “
F ~ !?'■ Serrurier ’ ambassadeur de France aux 
Etats Unis vient d arriver au Havre à bord du 
paquebot Albany , parti de New-York le 11 mars 

11 parait certain que le comte de Pahlen est 
nomme ambassadeur de Russie auprès de la cour 
de trance , en remplacement de M, le comte Pozzo 
dl B°rrS°' . . , , (J- des Débats.)

— Lord Cowley , ambassadeur d’Angleterre , fait 
r eja ses préparatifs de départ. Il est, comme on 
sait, frere du duc de Wellington.

m , x ---- - ['»«uautc, lie acitjiiL pas
Bta/a ex.ecu,eesi aSn de mettre un terme à un 

tde choses que les états méridionaux de l’AIle- 
L °"e co[>SI<lere"t comme incompatible avec leur 
»u làiPTe. COntinue à inspirer de la défiance 
!»s ms I ä * rePu8nance» et elfe restera dans ce 
Su à |SI| 0I?8'l.emP® que non-seulenient elfe ait mis 
Hais a* ar . ne qui caractérise la guerre actuelle , 
5en. '!'e,'ne Jus4u’a ce que le principe que repré- 
L “ *S Pulssanoes du Nord , soit sauvé. Les mê- 
^li ne ° l ?eilS es'stenI envers l Orient ; Mehemet- 
lre 'a ?6U ’ Pas l’b*8 que la reine Isabelle , s'atten 
lu suhaeS sypotliies que le droit divin accorde 
litiq„e d <?OIU“le à R°n Carlos. Ainsi donc la po- 
c°mbat T reste sous I® puissante influence du 
'3"unenteS ■ 6es *IU' embrassent tout, et sera puis 
materiel, nilS an dessous de l’influence des intérêts 
désire lp ■ ent u que 1 esjirit dominant de I époque 
!ans se So„ri0mPihe de 1 une ou de l’entre doctrine 
îu'ensprn,0!61! t es avantages ou des iiiconvénieiis 

rout lasuite. »
Je ßer°rv E- de V.ienne. le 4 avril : ,, La dachesse 

iP°ux et «u l,.lue d habiter le palais impérial : son 
‘ » Le no .SUlt.e sont ,08es clans un hôtel, 
intre Coilr e d.u Bernstorf, ministre danois près 
bandee Da’ & . ei\u la démission qu'il avait de- 
^PlomstiQuHSUlte d age e4 de maladie. Le corps 

~~ Ou a re8re,te beaucoup cette perte. »
“ars> la n,::r,;te Gofista»tinople , à la date du l8 
■ ‘2 sa slatin - qoe “ flotle an8laise avait quitté 
11 travaille ° a, * ourla Pour retourner à Malte. 
fUX de Cons^VeC' ^aucoup d’activité dans les arse
Pfeparai^r fn-t'n°ple ’ et *ol‘ que la flotte
‘orait fo| • ta,re “ne expédition dont le 

Jet, et qu’elle sortirait sous peu.

FRANCE-Vis, j8. mais déplorables ; la cour des pairs ,
“>e aussi 2 avril- — Le barreau de Nantes pro- j saut d’un présent funeste , en la déli 
°lestatiunC0lll*e I ordonnancé du 3o mars; sa t‘ons qu elfe ne pourra 
leHes se i7ïê,Ue de *7 signatures, en tête des- sa Baute suprématie, sa 

particuli Cede du bâtonnier , a un cachet Bunaux ordinaires, 
tl

1 opinion publique contre les con- 
sequences illégales résultant , pour l’indépendance 
(lu barreau, des dispositions contenues en l'ordon
nance du 3o mars i835. »
I ”d Ge c,°"seB de discipline de l’ordre des avocats 

ne Paris s’est assemblé aujourd'hui pour délibérer 
sur 1 assignation qui a été donnée à M. Philippe 
Dupin d’avoir à comparaître devant les chambres 
reunies de la cour royale. Le conseil a décidé que 
tous ses membres se porteraient solidaires dans la 
cause et demanderaient à se présenter avec le bâ
tonnier de 1 ordre. Eu même temps, tout en se 
préparant à plaider au fond, on s’est accordé à 
décliner la compétence de la cour royale en tant 
que régulatrice des pouvoirs de la cour des pairs 
et juge de sa légalité. Dans la même réunion le 
conseil a reçu la lettre suivante de la part des avo
cats nommés d’office :

« Les avocats soussignés, nommés d’office par
, le l,r.f ‘den‘ de la cour des pairs , remercient 
le conseil de 1 empressement qu’il a mis à leur 
donner son avis ; ils ont l’honneur de le préve
nir qu ils ont écrit au président de la cour des 
Pairs que, dégagés par le refus des accusés du 
devoir moral de la défense , ils croient devoir s’abs 
tenir. »

— Aujourd’hui la cour royale est appelée à son 
tour à^opposer une tutélaire résistance aux entre
prises de l’arbitraire ministériel , à conjurer par 
sa sagesse et sa fermeté, les périls d’une fetale’obs
tination. Elfe est appelée à protéger à la fois et le 
barreau et le pouvoir, et la cour des pairs; le bar
reau, eu maintenant des droits dont il ne pourrait 
se laisser dépouiller salis déshonneur; le pouvoir 
eu l’empêchant de s’aventurer dans un dédale sans 
issue, en prévenant une lutte et des collisions à ia- 

' ------- ' , en la débarras-
I------ ■- —“-ivrant d attribu

tions quelle ne pourrait exercer sans descendre de 
sa haute sa|JS jeve,)ii- justiciable des tri-

(Guz. des Trib.)
■.es avn '7 <îu‘ nous en8a8e à la reproduire : ! t„ «. n , „ "

0fon,léuienCiatS soussi8hés du barreau de Nantes , ? C0ll:,p k e ClJ1na . 1<! bateau à vapeur le Cro- 
n°e du a 1 conva|ncus que 1 art. 3 de l’ordon- r ’ S corvettes de charge la Fortune , et la 
x liber,?0 r» >835 porte une grave aUein e' 8«'*t arrivés à Toulon le 9 avril. Ces bâ-
kiîe..^ Je leur pvjfession et ! fe ^ranîie d’A1^r’ ils «.nènent ensemble

!yr^t leu profession et a la garantie
* ^PP^rtenir , comme à tous autres $

Un journal fait remarquer que les arrivages de

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit ce soir dans le Journal de Paris ;
« Cordova a reçu l’ordre d’entrer en Navarre e4 

de retirer la garnison de Maestu.
» I-iarte est entré à Bilbao le 3o avril, pour 

prendre le commandement de la Biscaye.
» Le u , il a battu Simon-Torres à Orosco et l’a 

repoussé avec perte sur Barambio.
I » Le 3 , des désordres assez graves ont eu lieu 
a àaragosse a propos d’une mesure de discipline 
prise par 1 archevêque contre un de ses subor- 
donnes.

~~.v e Coarrier français annonce qu’une tenta- 
tive d insurrection contre-révolutionnaire a été faite 
a Sara gosse L évêque et le clergé étaient à la tête 
du mouvement; mais les autorités , aidées de quel
ques troupes , ont eu le dessus. S'il faut en croire 
les bruits qui circulent , 6 ou 7 moines auraient été' 
tusilles, apres la prise d'un couvent auquel il a fallu 
donner 1 assaut.

— Le Mémorial des Pyrénées dit que lord Elliot 
accompagne du colonel Ourwood , arrivé le 5 à 
Bayonne en est reparti le 6 pour se rendre auprè* 
de don Carlos, mais pourvu de toutes les sûretés 
necessaires pour être respecté de l’un et de l’autre 
parti.

La Gazette de France dit au contraire que Mina 
a répondu à lord Elliot qu’il ne lui donnerait pas 
de son autorite privée de sauf-conduit, et que, sauf 
un ordre exprès de la reine , il se verrait obligé de 
le faire arrêter s'il entrait en Espagne sans être 
pouivu de cet ordre, jjour conférer avec le pré
tendant. D un autre côté , il paraît certain que 
don Carlos a refme de recevoir l’envoyé britannique. 

On écrit de Madrid, 5 avril : 4
» Nous avons reçu des détails sur l’insurrection 

de Malaga. Cet evenement doit être uniquement at
tribue a la conduite imprudente et indécise du 
gouverneur Isidro , qui , autrefois , fit partie de 
armee de la Foi, et qui , depuis qu’il est à Ma. 
Se* ‘n0n,re tourà_lour “Bra-bbéral et abso-

a.ppliqne, r«*»««. 
t”';,,' patriotiques s I, de
Malaxa qui comprend la presque totalité de la 
jiopulalion male de cette ville, il* eul 
eff rvescence populaire. J une granue
tel”dneS "'XUr^s se P0^rent en foule devant l'hô-

7S UVer,,eUr • et firent entendre le cri de
tTT;::/ou\ touj°r! m- is,<,r° ^ ^ ni
im.nédiaïè Ç7 'S„rel7lles de ,es B*ire arrêter et 
la mil' . ,,le'' fusdfer. Cette menace exaspéra toute 

ict. urbaine , qui prit ses armes et obligea 
|7’ ro a Prendre L. fuite. Les notabilités de 

ci vj e se réunirent aussitôt , et, pour calmer lef-' 
ei vescence , elles votèrent une adresse respectueuse 

a ta reine.



» Plusieurs d'enlr’ellet ont insiste sar le rétablis
sement de la constitution de 1812 ; mais celte pré
tention a été repoussée par la grande majorité' des 
âabitans.

h Le gouverneur, à son retour à Malaga; au lieu 
de notniner|des commissaires pour faire un enquête 
sur l’affaire, ce qui, selon l’opiuion générale, eût 
mis sur-le-champ un terme à l'émeute , fit venir 
des troupes de Grenade , dont l’arrive'e exaspéra les 
insurgés et détermina les habitaus des villes voisines 
à vernit à leur secours.

e BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 13 AVRIL.

Hier , à l’heure de midi, sur la déclaration faite’ 
par je roi, a été-inscrit au palais sur les registres 
de l’état-civil , par M. RoUppe,, bourgmestre , as
sisté de M. Waefelaer , secrétaire de ectte ville , 
l’acte de naissance du prince nouveau-né. Les té-' 
moins étaient MM. Ernst, ministre de la justice ; 
le comte Félix de Mérode , le comte d’Aerschot et 
le marquis de Ghasfeler.

— Dans la séance d’aujourd’hui de la chambre des 
représentant, M. Gendebien a donné lecture d’une 
pétition d’-un réfugié italien qui se plaint de procédés 
vexatoires de la police envers lui ; M. le ministre de 
l’intérieur étant absent, on a dû attendre pour obte
nir des explications sur les griefs du pétitionnaire. 
M. Ueschamps a présenté le rapport de la section 
centrale, sur l'instruction publique. Là chambre s’ést 
occupée ensuite des projets de loi autorisant des 
transferts au budget de la guerre et ouvrant de nou
veaux crédits au même budget.

M. le comte Esterhazy a fait hier une visite à 
M. le ministre des a flaires étrangères, et à M. le 
grand-maréchal dû palais.

Aujourd hui à midi deux voitures de la cour 
•ont allées prendre M. le général comte Esterhazy, 

Belle-Vue., et l'ont conduit au pa|ais . 
où il à été admis à présenter au roi les . lettres 
de notification de la mort de l'empereur. d’Autri
che François I", et d« l'avènement de Ferdi
nand I*r.

M. le comte Esterhazy portait le brillant uniforme 
tie hussards hongrois.

. comte Henri de Mérode se dispose à par*
tir pour Vienne; il quittera »probablement Bruxelles 
ce soir.

*— On écrit de Gand, le 12 ayril :
■ La reine vient de faire' remettre a la Société

e charité maternelle de cette ville , un nouveau 
don-de Soo francs ; déjà S; lM. avait fait à cette 
utile institution un envoi. semblable en i833 , en 
déclarant prendre l'association sous sajprotection 
spéciale.

* ^.n §r?nd nombre d’ouvriers cotonniers de 
<ette ville viennent d’adresser à la chambre une pé
tition, daus laquelle ils 'se plaignent vivement de la 
r îc action opérée depuis quelque temps sur leur sa- 
jure et soutiennent qu’il leur devient impossible
d entretenir leurs ,fa,Bi|ies ,Ju produit de leur tra-
Tai ,^ declarent ne pas avoir approfondi la cause 
du malaise et laisser à la chanibre le choix du re- 
»e apporter à des maux certains. Tout en pro- 
es an de leur patriotisme et de leurs sentimens 

na îonaùx, ils supplient lé pouvoir de leur venir en 
aide et de s’occuper lé plus tôt possible de leur fâ
cheuse position. »

— Un journal invoque, à juste titre, la charité 
pu hque en 'faveur de l’établissement pour les sourds- 
”• il T .avtuS*es 8U* vient de s’établir en cette
Ti e. M. Triest, par les soins duquel cet établisse
ment vient detre fondé,a déjà obtenu du gonver- 
nement, a titre d encouragement, un subside de 
5,000 francs , destiné à couvrir une partie des frais 
de premier établissement; et une somme de 2.200 
francs , pour prix de la pension de huit individus 
appartenant à des familles pen aisées. De son côté 
la députation des états du Brabant a voté une al- 

■ location de a à 3,000 francs, en faveur des commu
nes qui auraient des individus à placer dans l'éta
blissement, sans avoir assez de ressources pour payer 
leur pension , à raison de 275 francs par tête. La 
régence de Bruxelles, se proposant d’y placer ëga. 
lenient les sourds-muets et aveugles indigens de
cette ville » accorde annuellement une soin me do

6,000 francs. Mais tons ces snh&iJes sont encore loin ( 
d’être suffisans.

Voici les instructions de M. le ministre de l’in
térieur relatives à l’exécution de l’article 4 de la loi 
du a janvier i835, sur la garde civique, euvoyées 
aux gouverneurs des provinces, et adressées ensuite 
à MM. les chefs des administrations municipales 
et à MM. les chefs de légion de ta garde civique :

« Monsieur le gouverneur, pour achever l’exé
cution de la loi du 2 janvier i835 , dans ses dis
positions les plus importantes , il ne reste plus qu’à 
procéder aux élections prescrites par l’art. 4- Je 
vais avoir l’honneur de vous donner quelques ins
tructions qui m'ont paru nécessaires pour que cette 
opération se fasse avec ordre et méthode.

» La législature , à laquelle nous devons la loi du 
3r décembre i83o , n’avait fixé aucune condition 
d'éligibilité aux grades d’officiers , mais une expé
rience de plusieurs années a démontré la conve
nance et même la nécessité d'exiger des gardes éle
vés à des grades aussi importans , quelques condi
tions qui donnassent à ceux qui les leur out con
férés, la garantie que ceux qu’ils ont appelés à 
l'honneur de les commander justifieraient cette ho
norable preuve de confiauce.

» De là, l’article (4'de. la loi qui, avec les 
deux articles qui les suivent, présente un ensem
ble de dispositions propres à faire espérer que dé
sormais les grades d’officiers seront partout conve
nablement remplis.

» Les conditions exigées par l’art. i4 n’ont point 
été posées dans le but d’établir une ligne de démar
cation sociale entre les gardes civiques , ou de dé
terminer l’aptitude aux grades en raison de leur 
fortune ou de leur rang; l'on a voulu seulement 
prescrire des règles de candidature qui puissent , 
par leur résultat, imprimer une boune direction 
au service ; ces règles doivent être considérées 
comme éminemment conservatrices de cette pré
cieuse institution, qui est à la fois la sauvegarde 
de nos libertés et notre indépendance.

» Les conditions d’éligibilité , prescrites par l’ar
ticle 14 de la loi, ne doivent point être réunies; 
elles sont indépendantes Tune de l’autre ; il suffit 
donc qu’un garde possède l’une d’elles seulement 
pour pouvoir être éffi 4 un grade d’officier.

» Pour parvenir'à former la liste- des éligibles, 
d’après des documens certains, j’ai prié mou col
lègue , le ministre dés finances; de prescrire aux 
receveurs des contributions d’envoyer à l’adminis
tration de chaque commune une liste des contri
buables y domiciliés qui paient, ou dont le père ou . 
la mère paie la quotité des contributions détermi
nées dans le 2* paragraphe de l’art, précité. Afin 
d’éviter toute erreur , et surtout de ne pas restrein
dre le clercle des éligibles, ce qui pourrait arriver 
si le chiffre de la population était inexactement 
donné, il conviendra, monsieur le gouverneur, de 
faire connaître aux receveurs des contributions de 
l’état , la population de la coipuiune ou des commu
nes qui composent leur recette.

» Les listes des éligibles au moins en ce qui con
cerne ces communes de votre province, mention
nées dans l'arrêté dont j'ai en l’honneur de vous 
transmettre un extrait avec ma lettre du 5 de ce 
mois, 5* D“°, numéro 9901, parviendront dans 
pen de jours , aux administrations de ces com
munes. , i

» Les éligibles l’étant à des titres diflérens, ap
préciables par des autorités différentes, la liste de
vra en être formée de commun accord par ces au
torités qui sont ies bourgmestre et échuvins et le 
commandant de la garde. Les premiers y portent 
ceux qui ont le droit d’y figurer à raison du cens, 
et le commandant y porte les gardes qui ont servi 
comme officiers ou sous officiers dans 1 armée, ainsi 
que ceux qui , sans pouvoir alléguer des services 
militaires dans les rangs indiqués , ou le paiement 
du cens requis , ont cependant les connaissances 
et l’aptitude nécessaires pour bien remplir le grade 
d’officier.

m L'inscription d’office sur la liste des éligibles 
n’est point et ne doit point être considérée comme 
une faveur faite à an garde; elle constituée au con
traire un acte de justice rendu par le chef de la 
garde à un citoyen qui offre toutes les garanties de 
capacité que J’ou doit exiger d’un officier. Le com

mandant de la garde doit par conséquent eompren 
dre dans la liste des éligibles tous les citoyens qu’il 
croit pouvoir présenter comme candidats au choir 
de leurs concitoyens.

* Ces listes sont dressées par ordre alphabétique 
et conformément au modèle annexé à la présente 
circulaire; des extraite en sont faits pour chaque 
compagnie , afin que les gardes qui les composent 
puissent se déterminer sur les choix qu’ils sont 
appelés à faire dans le sein même de* la com
pagnie.

» Elles doivent être dépoaées à la maison com
munale et è l’état-major de la légion, et y rester 
soumises à l’inspection des gardes, qui peuvent en 
tout tems réclamer contre les omissions qu’elles 
peuvent offrir ; elles devront aussi être affichées 
dans la salle où se feront les élections.

» Le premier ban restant , en vertu de fart. 3 
de la loi du 2 janvier , organisé , séparé et soumis 
aux dispositions existantes à l’époque où celte loi
a été promulgée , il n’y a pas lieu à faire nue
réélection générale : celte opération doit se borner 
pour le moment à la garde civique sédentaire des 
villes nommées dans l'arrêté du 5 de ce mois.

» Les élections commenceront par les compag
nies, dont le personuel d’officiers, sous-officiers et 
caporaux ou brigadiers soumis à l’élection est dé
terminé comme suit.:

» Infanterie : 1 capitaine, artillerie I , cavalerie
i ; infanterie : lieutenant 1 , artillerie 1 , cavalerie
1 ; infanterie : sous-lieut. 2 , artillerie 2, cavalerie
2 ; infanterie : sergens , 4 , artillerie 4 , cavalerie
maréchaux de logis \ ; infanterie : fourrier 1 , artil
lerie i ; cavalerie, infanterie : caporaux 8 , artillerie 
6 ; cavalerie brigadiers 6.

» Les gardes sont appelés à prendre part à l’élec
tion par compagnie, de la manière prescrite par 
l’article premier de la loi du a3 juin i83i , dout 
toutes les dispositions devront être suivies avec exac
titude , pour donner à ces opérations importantes 
toute la régularité qu’elles exigent,

» Les hommes portés sur le contrôle de réserve, 
jouissant à oe titre d’une exemption de service, et 
ne faisant point d'ailleurs partie du cadre d acti
vité , ne peuvent prendre part aux élections pour 
lesquelles on ne peut requérir que les gardes qui 
appartiennent au service ordinaire.

■ Les élections doivent commencer par la gra“e 
le plus élevé , et se poursuivre ainsi successivement 
pour finir par la nomination des caporaux.

• Il doit y être procédé pour chaque grade sé
parément , de manière qu’il y ait un scrutin pour 
la nomination du capitaine, un poor celle du bea- 
tenant; un pour celle des deux sous-lieutenans ; un 
pour celle des quatre sergens ou niarâchaux-des- 
logis ; un pour celle du fourrier , et un autre bulle 1® 
aussi pour la nomination des caporaux. , .

» Les élections de chaque compagnie font 1 oo|e, 
d’un prooès-verbal séparé, lequel doit être reus, 
conformément au modèle annexé à la présente cir 
culaire. Je vous engage , M. le gouverneur , à une 
imprimer ces modèles, comme vous le faites p°, 
les certificats exigés pour obtenir l'exempt“0» 
service de la milice, et dont vous répartisse* ensui 
la dépense entre les communes. .

» Le résultat du scrutin doit être imuieclia el 
rendu public. en

» L'élection dans les compagnies fiera ^
observant les délais prescrits par le décret Pr® ’ 
de celle des médecius de légion, et du sous 1 ^ 
liant porte drapeau , des chefs de hatail °» * ^ 
■médecins de bataillon, des médecins at(°||1jers ■ 
des adjudans-sous-officiers qui sont, les P1 1 j. |eS 
à la nomination des officiers de la legion, 

nomination des officiers duautres à la
auquel ils appartiennent. tes P°nr

» Ces instructions me paraissent suffis^ jjant 
qu’on puisse s’occuper des élections ; si c 
vous en désiriez d’autres sur des points clul ajs Je 
■raîtraient douteux ou oubliés, je ni empre 
vous les donnerJ'aurai l'honneur de vous demander ince
ment des propositions de candidats^p°»r^,tl.es1 

2 janvier i835

De ï'^uï

ces dadjudaiis-inajors , et deQquartaie^t'V^é 1»
dont la loi du 
nomination au roi.

Le ministre de l'intérieur ,



I
 flous lisons dans lous les journaux qui nous par- 
iennent, que la nouvelle de la naissance d’un 
rince royal, a pénétré tous les cœurs de la joie 
! plus vive. Par tout cet heureux événement a 

;le- annonce au bruit des salves d’artillerie et au 
iondes cloches. Le journal français, le Tems , dit 
cette occasion, « les vœux de la nation Belge et 

li sa jeune dynastie sont exaucés. Un jeune prince 
ur est ne' ; la providence a re'pare' la perte dou
teuse dont elle les affligea naguère. L’évènement 
aie nous annonçons a une grande portée : il touche 

' intérêts européens , aux intérêts belges avant 
tout. A. ce titre, la France le salue avec joie. Car 

lien de ce. qui touche un pays si voisin, si ami, 
ne saurait nous rester indifférent. »

Le dernier bulletin publié le s 3 avril , à dix 
heures du matin , porte que la reine et le prince 
loyal,sont dans un état très satisfaisant.

Les journaux de Londres n’arrivant pas le lundi, 
cane peut rien connaître encore sur lu composi
tion definitive du nouveau ministère. Il est proba
ble qu’il faudra quelques jours pour réunir les di
verses opinions qui doivent concourir à sa forma
tion et surtout à l’appui dont il aura besoin. Les 
feuilles réformistes visent à la composition d’une 
administration entièrement libérale , tandis que les 
tories se rattachent à l’idée d’un ministère de coa- 
Jilion ; il s'agit de réorganiser le gouvernement 
dans un esprit de conciliation qui lève sans violence 
les difficultés que fait naître la lutte qui existe en
tre les ultra des deux partis; un ministère de coa
lition paraît donc seul probable, et peut-être possible 
dans les circonstances actuelles;

Dans les séances des 9 et 10 de ce mois, la 
ckmbre des députés de 'France s’est occupée de la 

ission du projet de loi relatif à l'exécution du 
traite avec les Etats-Unis , du 4 janvier r83t. Dans 
D première séance , MM. le duc de Fitz-James et 
Thiers ^ ont traité longuement la question ; M.

lames a terminé en disant : « Je demande que 
bute discussion soit ajournée jusqu’à ce qu’un en- 

américain soit venu faire à la France la ré
paration qui lui est due. » M. Thiers a fini par re
connaître que la. France était débitrice des Etats- 
Unis ,et que sà dette s’élève à un chiffre certain de 
J4 millions et à mi chiffre possible de 34 millions.

Dans la séance du 10, M. Bignon a prononcé 
tin discours remarquable ; tout en admettant le 
principe de la dette, il nie que le gouvernement 
français soit débiteur de i5 millions envers les 
Américains, et que la France soit engagée morale- 
’neut et politiquement, au paiement intégral de 
cefie somme. A l’appui de la première assertion ,

‘ %IIQn a cité plusieurs pièces émanées du gou 
américain ou de son négociateur ,

• ttives, desquelles lirésulte qu’en 1832 les préten- 
des Etats-Unis ne s’élèvaient pas au-delà de 

, * 'S millions de francs , et que les réclamations 
$e a France à la charge des Etats-Unis s’élèvaient 

millions et demi. Par le traité cependant, la 
P entere somme a été portée à a5 millions et la 
enc e re^u*te à un million et demi. Il rappelle 
de ?re ^Ue l^ans commission chargée en i83c 
pi ,eX9ua®n de l’affaire , 4 membres sur 6 fixèrent 
•. eiBn'té à 12 millions , et deux seulement à 

‘ el Le ministère avait donc donné raison à la 
est ■ e‘ bordant le point de savoir si la France 
i 'plient et politiquement obligée au paiement 
ets'®ra ,^es a5|millions , il décide négativement, 
Pu fài^U'e SUr ce flue gouvernement français n’a 
mess *re aU gouvernement américain que des pro- 
’voirseS ,col\ditionnelles et dans la limite des pon- 
pace *‘enttlela constitution,sur ce que les me
et (|e guerre des Etats-Unis ne sont pas sérieuses , 
ParaîtCe flQeRcore une chambre française ne peut 
àS0[) l’oter sons l’empire de la peur sans mentir

co»n1 a*)rès cet exP0S® 4ue M* Bignon a proposé 
l2 m-n nous l’avons dit , de payer aux américains 
c ‘ ‘ons au lieu de 25. Son discours est un do 
bent Pl0^on<1 el lucide qui doit influer puissara 

sur la décision à intervenir.

• ---------raii des Journaux Hollandais, du l3 juin.

'° au soir le prince de Palfy a quitté La Haye

— Dans la se'ance de là seconde chambre des états 
généraux du 11 , la section centrale a fait deux 
rapports , touchant les budgets' de i83o—1834 : 
i° sur le projet pour couvrir le déficit ; 20 pour 
pourvoir au paiement intégral des intérêts de la 
dette nationale au 3o juin i835. Il conste de ces 
rapports qu'on s’est réservé de revenir aux prochai
nes délibérations sur les projets de loi auxquels le 
gouvernement, d’après l’opiuion des membres, n’a 
pas donné de réponse satisfaisante, qu’on a reçu avec 
satisfaction la promesse d’un projet de loi à présen 
ter , poor l’amortissement des 5 p. c. ; qu'on doit in
sister pour que le gouvernement fit connaître aux 
états-généraux avant la mise en délibération,des pro
jets de loi, l’état des négociations relatives à nos dif
férends avec la Belgique.

Le ministre des affaires étrangères a fait ensuite 
à buis-clos une communication politique; jus
qu’ici rien n’a transpiré de cette communication; 
mais on assure qu’après le discours du ministre , 
plusieurs membres ont pris la parole.

— On assure que conformément à une résolu
tion royale prise ces jours derniers, il sera envoyé 
i5oo sous-officiers et soldats aufd Indes-orientales et 
a5o aux Indes occidentales. Le corps de Cleerens 
est destiné , dit-on , à faire partie du contingent 
à envoyer aux Indes-orientales , pour autant que 
les hommes de ce corps y consentiraient.

— La corvette de la marine royale le Castor , 
sera lancée du chantier d’Amsterdam , le i4 de 
ce mois.

On lit dans VEcho da la Frontière , de Valen
ciennes :

Nous avons plusieurs fois signalé les tentatives 
faites dans notre arrondissement par des cultiva
teurs éclairés et intelligens qui ont suivi la méthode 
de M. Devred, en plantant le blé en lignes , an 
lieu de le semer à la volée. Tous ces essais ont été 
couronnés d’un plein succès ét ont produit en ré
colte des résultats qui indemnisaient largement des 
peines de la plantation , compensées déjà elle-mê- 
mes par la diminution de la semaille. Nous avons 
aujourd’hui encore à constater deux essais de ce 
genre qui promettent de faite e'poque dans le pay*. 
M. Renard, de Fresnes, à engagé au cultivateur 
de sa commune à planter par cette méthode an 
hectare de blé , se portant'fort pour l'excédant de 
dépense que cette plantation oeçasionerait. Le champ 
planté présente aujourd'hui une si belle apparence, 
que le cultivateur est au regret de n]avoir pas suivi 
ce mode de plantation pour tous ses blés. M. Lo
rain , vice président du tribunal de Lille , a promis 
à tous ses fermiers, qui planteraient le blé , la re
mise de la totalité des contributions de leurs terres. 
Ces deux faits méritent d'être signalés et de trou
ver des imitateurs.

— Jusqu’à ce jour, on n’avait pas trouvé le moyen 
d’établir des ponts suspendus sur les rivières où doi
vent passer des navires à mâture; Cette difficulté ,a 
été levée par MM. Seguin , à l’aidé d’une invention 
qui leur est propre, et c’est à Rouen qu’il en sera 
fait la première application.

Au milieu du pont s’élève un immense arceim en 
fonte, dont l’élévation dépasse celle des plus hauts 
mâts de manière à ce que les navires puissent pas
ser librement et sans difficulté. Un mécanisme très- 
simple, et qu’un enfant peut mettre en jen, fait 
lever le pont-levis, dont la longueur est réglée seu
lement sur la largeur des bâtimens , et qui vient 
s’appliquer sur les parois de l’arceau. Cet arceau a 
assez de force pour porter les chaînes qui descen
dent de ces deux côtés et se dirigent vers le rivage 
par une courbe qui donne de l élégance a 1 ensem
ble de ce projet.

Le plancher du pont sera tout-a-fait en fonte, 
sans bois , sable ni gravier.

— Une polémique des plus animées s’est élevée 
entre MM. de Blainville et Geoffroy St-Hilaire dans 
VEcho du Monde Savant. La dernière réplique de 
M. de Blaiuville , occupe huit colonnes de ce jour 
nal. (1)

La société de bienfaisance a l’honneur de prévenir qtte 
que les objets destinés à être mis en loterie, seront 
exposés jeudi prochain 16 du courant et jours sui. 
vantsà \a Salle de la Société d’Émulation.

TILLE DE LIÈGE.

Les bourgmestre et échevins , vu la délibération du conseil 
de régence en date du 28 mars dernier , relative au projet do 
donner à la rue de la Syrèae , située derrière le chœur St. Paul, 
une, largeur de six mètres, afin de la lier à la nouvelle com
munication à établir entre cette rue et celle de la Cathédrale ; 
arrêtent :

Le plan indiquant l’élargissement projeté restera déposé au 
secrétariat de la régence pendant un mois. Les personnes 
intéressées peuvent en prendre connaissance et faire sur sou 
contenu telles observations qu’elles jugeront convenir.

Le présent arrêté sera inséré dans les journaux de cette 
ville et affiché tant sous le perron de l’hôtel de ville qu’aux 
portes des églises St. Paul et St. Jacques.

A l’Hôtel de Ville , le (0 avril 1835.
Le président du collége, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

Les bourgmestre et échevins mettront en ADJUDICATION 
vendredi prochain, 17 du courant, » midi,

1* Les TRAVAUX à exécuter ponr approprier un LOCAL 
destiré au bureaudu receveur des accises l’entrepôt de St Thomas

2° La fourniture de 300 PAIRES de DRAPS DE LIT pou* 
le casernement.

On peut voir lés cahiers des charges au secrétariat de la 
régence.

A l’hôtel-de-ville, le 10 avril 1835.

ETAT CIVIL DE LIÈGE , Du 12 at au.
Dicès : t fille fthomme, 2 femmes, savoir: Jean Fran

çois Palate , âgé de 62 ans , tailleur , rue Frère Michel, époux 
de Béatris Lejeune. — Marie Catherine Wery, âgés de 79 ans, 
sans profession , rue de la Wache , veuve de Nicolas Xbig- 
nesse. — Marie Josephe Baity, âgée de 69 ans , sans profes
sion , rue Tête de Bœuf, veuve de Mathieu Ramoux.

Du 13. — N ait lancet : 7 garçons, 6 filles.
Décès : i garçon, 2 filles, 3 hommes , 2 femmes, savoir : 

Michel Mathieu Drion, âgé de 83 ans, menuisier , faubourg 
Sainte Walburge , veuf de Catherine Gérard.-— Hubert Du
moulin, âgé de 32 ans, garçon brasseur, derrière la Mag- 
jelaine , epoux de Marie Josephe Pierre. —Donas Louis Ni- 
a°l*» Lois , âgé de 25 ans , caporal au 2* régiment de ehas- 
eurs. à-pied, célibataire, domicilié à Bruxelles — Marie 

Catherine Leruite, âgée de 35 ana , journalière , faubourg 
Sainte Marguerite , épouse de Martin Dubois. —Marie Jeanne 
Brenu, âgée de 21. ans, journalière , rue Grande Bêche.

DIRECTION DU TRÉSOR.
On continue à y” distribuer des BONS DU TRÉSOR de 

<09, 200 et 500 FRANCS , i un an de date, portant 4 <(2
6. 0|0 d’intérêt. ƒ

S'adresser chez le’ directeur du trésor de la province , der
rière le Chœur de St. Paul, n° 525. 364

pour „ . u solrr rétourner i tenue.

(i) L’Echo du Monde Savant, journal des cours et de; nou
velles scientifiques , parait tous les vendredis ,“avec deux supplé- 
mens par mois. Les abouneinens doivent dater du I" janvier 
où commencé la 2tne année dé l’Eclio , 18 fr. par an , 10 ft. 
pour 6'mois dans toute la Belgique.,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche prochain chez MÊLOTTE à HERSTAL. 360

L. THOMASSIN , marchand tailleur, rue de l’Université, 
a l’honneur d’annoncer son DÉPART -pour PARIS , à l'effet 
d’y prendre les MODES de LONGCHAMPS. 36g

RABAIS aujourd’hui mardi , à 2 heures de l’après midi, on 
VENDRA Cabillauds, Rivets, Raies, flottes , Elibottes, le tout 
très frais. 3fi7

ANDRIEN fils, rue Souverain Pont, VENDRA aujourd’hui 
mercredi, à son domicile , pour le compte d’uue maison, d’An* 
vers, savoir:

80 Cabillauds à 50 centimes la livre entier.
Id. à 75 » la livre en détail.

350 Rivets à 50 cent, jusqu'à t fr. la pièce.
50 Raies à 75 cent, jusqu’à 1 fr. 50 c. la pjèc
40 Flottes à 50 cent, la livre en détail.
-12 Elibottes à 70 cent la livre en détail.

Il garantit le tout très frais. 263

piece.

HUITRES anglaises chez ANDRIENflls, rue Souverain-Pont

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

if LUNDI 20 AVRIL 1835, à onze heures , avant midi , il *eia 
procédé à la maison commune de Dalhèni , au rabais . à l’AD- 
JUDIC ATION des TRAVAUX pour la construction dune 
SALLE D’ÉCOLE et d’une MAISON pour l'instituteur.

S’adresser au bourgmestre de celte comrauue pour piendro 
inspection des plans et condition*. *



MAGASIN DE NOUVEAUTÉS
A PRIX FIXE

N° 839 ET 840, RUE DU PONT-D’ILE.
Mme. JOASSART-CHANTRAINE ,

A l’honneur d’annoncer qu’elle a reçu un gra»d assortiment 
de SCHALLS , consistant en cachemiis fiançais de 5|4 , 6|4 et 
7i4.de France idem en indery , longs et carrés, en cacliemir 
de Lyon, thibet, satins brochés et imprimés, foulards et au
tres; idem des Indes brochés, imprimés et brodes, xoiles, 
écharpes . étoles , -bas, gants, ceintures , etc., etc. ; robes riches 
brochées et imprimées, mousselinnes de l'Inde hrochées et im* 
primées ; japonais indiennes, soiries à carreaux de tous genres, 
poults de soie , unis et façonnés, marcelines, et un nouvel envoi 
de gros deJNaples , à fr. 2.—• Son maii étant encore à Paris, 
il expédie les nouveautés au fur et à mesure qu’elles paraissent

ON A REÇU CHEZ

GILLOM - jYOSSEXT ,
RUE DU PONT-D’ILE, N° 32,

UN ASSORTIMENT DE NOUVEAUTÉS, savoir:
Gros de Nazies uni et Ecossais ; — Poult de soie ; — Per-

sanne et Marceline ; — Mousseline, Jaconat et Indiennes ;__
Batisie écossais et Gliingams ; — Schals riches brodés de 
tonies grandeurs ; Schals satins bayvai ; Schals mousseline-
laine , Sellais llubet; Schals hernam et en Crêpe ;_ Voiles en
tulle brodés en soie-curdonné et autres, voiles en gaze- 
blonde ; — Echarpes et Eichus nouveaux ; Etoles et Echa. oes-
Colliers , — Gilets , Cravates , Foulards nouveaux ; _ Cols-
Crayattes de plusieurs genres; — Gants et Bas de toutes 
qualités.

BANQUE LIEGEOISE.
L administration rappelle au public que la caisse d’épar

gnes sera ouverte le 13 de ce mois et que l’on peut se pro
curer le règlement y relatif, chez M DEiVlONCEAU, place St. 
Denis , nJ 637.

Elle I informe en meme temps qu’à dater du premie? mai 
prochain, elle commencera ses opérations consistant :

1° En prêts sur hypothèques remboursables à termes fixes à 
intérêt de 4 pour cent , et d’une commission qui ne 

pourra pas excéder tj2 pour cent l’an , ou par annuités d'après 
les tableaux qui seront imprimés.

2°. En prèls sur signatures privées , ou contre dépôt d’ef- 
ts publics et particuliers, à l’intérêt de fv p. c. et d’une
rnmiscmn ri' un ifo m 1 ■.-, ......_

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, n° 780., 

chez J* PRINTZEN 5

fets
commission d'un demi pour cent par an

Les emprunteurs auiont la faculté de se libérer anticipa- 
tivement et à volonté moyennant une indemnité à convenir.

L on peut , des maintenant , adresser les demandes d’em
prunt.

A Liège, le 8 avril 1835. 3| \

Sont arrivés deux mille douzaines de bas , bonn.ts, gants et 
chaussettes pour hommes, femmes et enfaus , de toute qualité et 
grandeur , en blaue , en écru et de couleurs , à jour et uni • gi
lets, jupons, caleçons < t camisoles Deux cents pièces de coto- 
Itnettes , colonelles et ginghams , deux cents douzaines de ;ra- 
yattes assortis en tous génies et giandeur». Deux cents pieces de 
tiularus de toute qualité et grandeur. Soie 7,4 et 8,4 de large 
Quatre nulle sclialls ; mouchons et fichus , broché et ttiibet de" 
E/OII, N smn et Bans. Le plus beau linge de table damassé etc 
Au plus bas prix ’ jgè

APRÈS la VENTE de BOIS, qui aura lieu le 21 AVRIL 
dans le chantier du S' L. DLL VAUX sur Avroy,oU vendra 
dans celui de M*. HOK.A , une belle ANCRE , un bon CRIC 
une CORDE de BATELIER : plusieurs grosses CHAINES en 
PER , el quatre belles Pi RSIENNES NEUVES . avec EF- 
RAILLES. ARGENT COMPTANT. 3b3

MARDI 28 AVRIL 1835, à ri du a , du sieur Moreau , cultivateur et cabam.'r ’à“?n,a!s01 
communes de St.-Georges , il sera procédé na’r M- DIEUDONNÉ, notaire à la VFNTF Pa,l,.le ““»stère de

Hozemoiit, exploités par les Sis. Antoine fera.i , i "orl0“ I» Une PIÈCE DE IWR.ÄÄ"?4?1 
contenant quatre vingt-treize peiches 96'aunes • f > 

2°, Une autre PIECE DE TERRE sise sur Bobeye , 
tenant quatre-yingt-sept perches 74 aunes- S ’ “*

3“. et une autre PIÈCE DE TERRE assez nul. 
nant trente une perches 74 aunes. * • co,,‘e-
T.T?ÎVi!e,ser J’our le conditions de la dite vente au da , , ■ 
Softij“'™- °UiM HURLEUR , a,üué° ru** 

ä ' 359

A LOUER PRÉSENTEMEMT
UNE BELLE ET BONNE MAISON DE COMMERCE

située a mege, rue de la Régence, n° i0 s'y adressi-r ’ 
p.urrait eu même temps traiter de gré a gré ,a e,Lse 
du commerce, consistant en marchandises d’auna»es mïf 
nos , etc., etc , etc. , a des prix et conditions a °autâ»eix •
^ ^,rtiauc à veuare iesjiies

351

COMMERCE-
- Métal.,que,, 40. 3,4.-

fiourse d'Amsterdam du 11 avril. — Dette actiye 55 5,8 000— 
Bd0’.5 h‘°’ *°i '5‘<6 00- -»do DifféréeOOoTu“- 
3 ! 21 ° tm’nn.nn *1= ¥, 1 Duo,

BELLE VENTE DE MEUBLES,
APRÈS DÉCÈS.

LE MARDI 28 AVUIL courant , et jours suivans, à deux 
beur.es, M« DUS AUX . notaire, VENDRA. aux enchères, à 
la maison n° 286, rue devant St. Thomas, un beau MOBI
LIER, consistant notamment en garderobe*, commodes , ta
bles v chaises bourrées en acajou , une superbe garderobe an- 
tique_, en pièces rapportées d'un travail recherché, un Christ 
en îvoiiv de mains de maître et d’une grande beauté , deux régu* 
l‘leurs , argenterie, vins vieux des meilleures années et des- 
premieres qualités, linges de table, litterie , batterie de 
cuisine , etc. 276

A VENDRE 880 PIEDS

SUPERBES PLANCHES
DE CHENES ,-----— ^

Sur QUAR11ER, ayant 22 pieds de longueur et un pied 
de largeur et 6. années de sciage.

S’adresser à M. RUWET , maitre menuisier , à Dalliem. 310

A VENDRE une MAISON libre de charges, rue des Ré 
colels, n° 464. S'adresser au notai, e DUSART. 277

A VENDRE DEUX BELLES FERMES dont les exploita 
tiens sont contiguës et mesurent environ trente un bunniers de 
prairies et terres de première classe ; elles sent sdue'es à Rosiml 
pres de la nouvelle route qui conduit de Balt,ce à Ma slriclit à 
une lieue .le B mice , commune du même nom, l'une de ces 
Lomrier! f*® *,ar le ,ieur Dewaide, I autre par le sieur

®fa fa'.‘e auX encl,èl’es le LUNDI VINGT SEPT 
V'1ulJ8d5 , deux heures de relevée, en l'étude à 1 iéee du 
nQtaae KEPPKN1NE, où le cahier des charges est déposéf 307

rril ïï îv ’ 3 1ElNDRI< ou à ECHANGER un beau el 
“L™ aVeC U,‘e ':‘'lile MAISON. ,écem.nent bâtie 

V Ile èm-t •‘te l'ieces le tout situé au centre de la
vue fort a aèable11 “ avan,?8e* d'u" séjour commode et d’une 
vue toit agteable, s’adresser au n° 925 sur le Marché 340

nuelîelnde^n 85 MAR,CHlfiS BEAUX CHÊNES à !..
IdalnUst t mirie lSnDI 'ff/' ’ ’e
h:ures du matin. UiND1 27 tlu raelue "«"• . * dl*

______ ___________ 368

MONT DE PIETÉ.
TROIS PLACES DE COMMISSIONNAIltFS TTTRT?«: •» 

vacantes a l’etahlis-einent, ceux nui . ljS JURES étant
doivent adresser leur demande à la coniirmsinn'^i rs.ob,en,r 
avant le 1« mai , chez le directeur de^ 'ln'""5"at,ve 
Batte, n° 1H2 on ils pourront prendre connaTs^nce dés obi* 
galions prescrites par le reglement. suu‘‘

__ * y»
A LOUER présentement une MAISON de CAMPAGNE 

sise à Fexlie Slins , avec écurie, remise et un grand jardin’ 
S’adresser au notaire DE BEFVE , rue Sœurs de Basque, nu
méro 281, à Liege, chargé de vendre une maison à éauina-e 
dans la même rue. 370

VENTE D’IMMEUBLES.
LE QUATORZE MAI 1835, à neuf heures du matin 

et le jour suivant à la même heure , en la salle des 
seances de la punice de paix du canton de Herve au local de 
aucun collés« A Herve, à la requête des héritiers et repré- 

smians de M. Théodore Joseph Lejeune et des demoiselles 
Maue Catherine Juseplie Lejeune et Marie Marthe Josephe 
Lejeune , eu leur vivant, rentieis propriétaires à Lattice il 
sera procédé , devant M. le juge de paix du canton de 
Herve , par le ministère de M* B1ERLA1RE , notaire à la

i S?îlnMCo«d® - à Ia VENTE aux enchères des IM-
iir.utiLhS ci apres désignés appartenais aux susdits héritiers 
et repiesèntaus ; savoir :

l'r lot Un batiment de maitre et une maison d’habitation et 
a exploitation avec six prairies y compris le petit verger der
rière les batimens et deux jardins potagers, mesurant 
mut boniiier„ métriques 37 perches 30 aunes, le tout situé a 
Battice, commune de Battice , traversé par ia chaussée qui 
conduit de Battice à Petit Rechain , occupe par la dame veuve 
oeivais.

2e lut. Une ferme située à Xheneumont, commune de Battice, 
consistant dans des batimens d habitation et J exploitation 
jardin légumier et cinq pièces de prairies et verger mesu
rant six bonniers métriques 54 perches : le tout occupé par le 
sirih Winanüy. r *

3' lot Deux prairies, mesurant trois bonniers métriques 60 
perches ÜU aunes , situées au Petd Bois, commune de Battice , 
occupées j,ar la dame veuve Dumken.

4' lot. Une ferme,située à Xheneumont, commune de Battice 
consistant dans des batimens d’habitation et d exploitation ' 
jardin et prairies, mesuiant cinq bonniers métriques , quatre 
perches, le tout occujié par le sieur Lejeune.

5' lui. Des immeubles situés à Hoiward , commune de Battice 
consistant dans une maison de maitre avec jardin , et dans une’ 
terme cumjiosée de batimens d’habitation et d exploitation et 
sej,t bonniers métriques 73 perches liuit aunes de jardin po 
tager , veiger et jirau ies, occujiee j.ar le sieur Budson , tra
versée jiai la chauss. e de Battice » Petit Rechain.

o'loi Une ferme située Xlie. eumont, commune de Battice 
consistant dans des bâhmens d habitation et d exjdôitalion', 
deux 'ergers et prairies , inesurani ensemble six boomers mé
triques o9 perches 52 aunes , y compris la superficie des ba- 
tiniens le tout occujié ci.Jevant par le sieur Cujiers et loué 
pi esentemeut au sieur Lambert Josejdi Rousseau.

7e lot. Un petit cncuit ou parcelle de terrain, contenant 
94 aunes situé à Battice , commune de Battice , qui faisait 
autrefois paitie d une des lûaines de la ferme mentionnée 
au Ier lot.

8e lot. Une maison, inhabitée avec un jardin et un petit 
verger contigus , mesurant neuf perches 68 aunes, située à 
Battice, commune de Battice, joignant à la maison qu’occuj.e 
le sieur Déliiez. Ce petit verger est présentement couvert! en 

. pé j uni ère
I 9e lot. Une maison et un petit jardin contigu, située à Bat
tice, commune de Battice, occupés jmr le sieur Delhez.

(0e lot. Deux maisons contiguës, couvertes en ardoises 
avec jardin: le tout situé à Xlieneumont, commune de Bat
tice , tel qu il sera désigné au cahier des charges.

II' lot Deux autres maisons, avec jardin et dépendances 
situées à Xheiieinont, commune de Battice, tel que le tout 
sera désigné au cahier des charges.

Les immeubles conq ris dans les premier lot , 2e lot 3« lot 
4' lot, 5e lot et 6' lut. seront exposés en vente le premier 
jour 14 mai 1835 et ceux conquis dans le 7° lot , 8e lot, 9« lot 
10« lût et It» lot, seront exposés en yeute le lendemain 15 

1835.
S’adresser pour connaître les conditions de la vente an dit notaire en son étude à Thimister. ^1
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° |o, UH OiO. —- Société de cnmm nnn ...n __ « i.’|0, 101 0,0. - Société de comm C00 iqo” — âfet’
H Tsm' 4«~r o“n ‘828ne‘ <829 ’ 104 i®- - c- *
Dim em ’ ia'ir 98 °l8 °- — Dilo ins. au gr. liv. 69 3j4. —
00 o,nmP' n ’ 5 °,0r’ °? 00 - P,us- ,RiS- à L- « I..
00 0,0. Dan m a Lond. , PO 0,0. - Rente franc, üü 0,0.

Rente perp. d Espagne, 00 0,0u - Dito dAiusL, 18 3,4
— D o a.Lomlr.3I,(I,.6.0 - Dito à Paris, 0 0,0.
(Tn n aDA,,ve,'3i «!«• - Dette diff. d'Es,,. à Paris, 23 
on n u ~ ,,°“S co, tes à Dond. 47 7,8. - Coupons des cortès, 
qq Vienne actions de lu banq. , OüOO. — Métalliques,
ay i' , T Act. Rot. I” levée, ÛJU. — Dito 2» levée, 000 0
— Lots de Pologne , 125 <|4 UP. — Naples falcon. Ou 0,0. —

J fa Uondres, 00 — Brésiliens, 00 0,0 000. — Grecs 0
— Lots Prussieus 415 1

Bourse d'Anvers du 13 avril.
Changes,

Amsterdam.
Londiei.
Paris.
Francfort.
Hambourg,

a courts »jours. a deux mois. d ‘i mois
1,8 0,0 perte
12 tu 0,0
47 3,8
3S 1,4
35 1,2

Escompte 4

12 02 1,2
47 0|00
36 0,0
35 t,4 A
o|°-

46 7,8
35 7,8 P

n sPurtcs — Dette active, 104 3i4 A. -
Idem diliéree , 44 1,2 0. - Oblig. de l'entp., 95 00 P. - 
- Emprunt de 48 mill., (01 1,4 P. 00 - Idem de 12 mill. 
ÜU0 00. — Idem de 24 mill., 000 00. — Hollandt. Dell 
Iq'lf'aa r,1!2 P- llJeni diff., 00 00. - Rente remt
9 et -8 5,8 P. 00 uO. — Espagne. Guebb., 47 1,2 0. Uen

? a.ri.s ’ 3 P; Cl ’ H2 A. Idem. perp. Ainsterüam, d
3,4 1,2 et A. — Idem diff. , 22 3,4 1,2 P.3,4 1,2

Cours après la bourse
Perpétuelles , 48 5,8 K. — Corlês 47 5|8 A. - DélitJ • n? ! „ I * vjurics i/ OIO A. —

aitterée, 22 3,8 A. — Coupons corlès, 00 0,0 A. — Galle 
Russes, Adm. Bruxelles 53 n.n A a.i™ iu. .

' - —«l'vus eut ica, oo oio a.—
Russes, Adm. Bruxelles 53 0|0 A. — Adm d’An ers 251 0.

Prîmes à t m. , dont t : Perpétuelles 49 3|4 A. —Cortès 
48 3,4 A.—Dette diff rée 25 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
200 caisses sucre Havane blond , de florins 18 Q2 à 18 

5,8 ent. élr.
Arrivages au port d’Anvers, du I r et 12 avril’

Le loir hanovrien Antina , cap. Braen , ven .d’Emden , cb, 
d’Avoine , etc.

Le luff hanovrien Anna Cornelia , cap. Daniels, ven d'Em- 
den , ch. d avoine.

l e lolf Hanovrien Vr. Mina , cap. Berentz, ven. d'Ook* 
ziel, ch. d’avoine.

Le luff hanovrien Vriendschap , cap. Jans, ven. de Caro- 
■inerziel, ch. d’avoine.

Le loir hanovrien Catliarina , cap. Luylen, ven.de Leer» 
ch. de gateaux de lin.

La galéasse danoise Regina Christina , cap. Ryberg, ren. de 
hveiidberg , ch. de froment. ,

La galéasse norwégienne Wensliabet, cap. Lund, ven. de 
Celle , chargé de vin et liège.

Bourse de Bruxelles , du 13 avril — Belgique. Dette active, 
55 0,0 P Emprunt de 24 mill. ,t 01 7,8 P.—Actions de la »°' 
cie'le générale (5) 822 1,2 P. Société de comm, de cette ville,
I <8 1(2 P. Banque de Belgique (5) <20 l|2elF Hollande. ue 
active, 55 0 n,u. — Espagne Guebhard , 48 OjO P i O00. PerpeB 
Anvers 4 n.- " ‘ ■ ' - - *n 1
P»'is 3 p. , __ . 
différée, 22 ( ,4 P.

Prix des grains au marché de Liège du 13 avril’

0 U,u. — Espagne Guebhard , 48 OjO P 1 000. Perp _ 
p. °,0 00, Id. Amsterdam 5 p. >, 18 t|2 A. - » 
°|o ,30 1,2 A. Cortès à Londres , 47 1(2 A 0,0. B

JO I .A v>

Froment, l’hectolitre, 14 francs. 37 cent. 
Seigle, id. 9 35

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot d'Or ,n° 6221


